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LE DEPARTEMENT

ARRETE

portant adoption du règlement intérieur
de la Commission d’agrément

en vue d’adoption

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL D’ILLE-ET-VILAINE

VU les articles L. 225-2, R. 225-4, R. 225-5, D. 225-6, R. 225-7 à R. 225-11 du code de l’action
sociale et des familles

VU l’arrêté portant composition de la commission d’agrément en vue d’adoption et nomination
de ses membres, en date du 22 mai 2023 ;

ARRETE :

Article 1 : Le règlement intérieur de la commission d'agrément en vue d’adoption, tel
qu'annexé au présent arrêté, est adopté

Article 2 : Monsieur le Directeur général des services départementaux, Madame la Directrice
générale du pôle égalité éducation citoyenneté, Madame la Directrice adjointe enfance famille,
Madame la Cheffe du service adoption et accès aux données personnelles, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis en Préfecture,
et publié sur le site internet du Département d’llle-et-Vilaine

Fait à Rennes,

Le 23 mai 2023
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